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LISTE DES MEMBRES DE LA CLE DU BASSIN VERSANT DE L’ELORN

1°) Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements, des
établissements publics locaux    et de l’établissement public territorial de bassin, situés en  
tout ou partie dans le périmètre du SAGE

- un représentant élu du Conseil régional de Bretagne
N

- un représentant élu du Conseil départemental du Finistère
M. Jean-Marc PUCHOIS

- un représentant élu du Parc naturel régional d’Armorique
M. Alain GASTRIN

- un représentant élu du syndicat de bassin de l’Elorn ou de l’établissement public territorial
de bassin
Mme Viviane BERVAS

-  quatorze représentants élus des établissements publics de coopération intercommunale et
des communes nommés sur proposition de l’Association des Maires du Finistère, respectant
les grands équilibres du territoire concerné, dont 6 de Brest Métropole, 4 de la communauté
de communes du pays  de Landivisiau  et  4  de la  communauté de communes du pays  de
Landerneau-Daoulas)

EPCI Représentants

Brest Métropole Mme Nathalie CHALINE, vice-présidente
M. Laurent PERON, vice-président

M. Jean-Philippe ELKAÏM, conseiller
métropolitain

Mme Claire LE ROY, conseillère
communautaire

M. Bernard NICOLAS, conseiller métropolitain
M. Christian PETITFRERE, conseiller

communautaire délégué

Communauté d’agglomération du pays de
Landerneau-Daoulas

Mme Chantal SOUDON, vice-présidente
M. Lénaïc BLANDIN, conseiller

communautaire
M. Guillaume BODENEZ, conseiller

communautaire
M. David ROULLEAUX, conseiller

communautaire

Communauté de communes du Pays de
Landivisiau

M. Henri BILLON, président
M. Jean JEZEQUEL, vice-président

M. Guy GUEGUEN, conseiller communautaire

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  Cedex
téléphone : 02-98-76-29-29 - télécopie : 02-98-52-09-47 - courriel : prefecture@finistere.gouv.fr -  site internet : www.finistere.gouv.fr



M. Philippe GUEGUEN, conseiller
communautaire

2°) Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des 
associations   concernées  

- un représentant élu de la chambre d’agriculture du Finistère
M. Thierry MARCHAL

- un  représentant  élu de la chambre de commerce et d’industrie métropolitaine Bretagne
Ouest
M. Maxime GUILLERM

- un représentant élu de la Confédération paysanne
M. Bastien MOYSAN

- un représentant élu de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles
M. Joël SOUBIGOU

- un représentant des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique
M. Jean-Yves KERMARREC

- un représentant de l’ association Bretagne vivante-S.EP.N.B
M. Christophe GAUTREAU

- un représentant de l’association « Eau et rivières de Bretagne »
M. Thierry CHAUVIN

- un représentant des associations de consommateurs
N

- un représentant des propriétaires riverains
M. Michel LE LANN

- un représentant des propriétaires fonciers
M. Gildas LEOST

- un représentant du comité départemental des pêches maritimes et élevages marins
M. Marc LARS

- un représentant du comité régional de la conchyliculture Bretagne nord
M. Michel DIVERRES

- un représentant du syndicat de la truite d'élevage de Bretagne
M. Julien REGINENSI

3) Collège des représentants de l’Etat et des établissements publics de l’État

- un représentant du préfet maritime de l’Atlantique
- un représentant désigné par le préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne
- un représentant de l’agence de l’eau Loire-Bretagne
-  un  représentant  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  (DDTM),
représentant le préfet du Finistère
- un représentant élu du Parc naturel  marin d’Iroise désigné sur  proposition du conseil  de
gestion du parc
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